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1.  Préambule  

1.1.  Contexte  

1.1.1 Lôautorit® comp®tente pour la modification  

 

Au titre de sa comp®tence obtenue le 17 novembre 2016 en mati¯re dô®tude, ®laboration, 
approbation, r®vision et suivi du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal, Broc®liande 
Communaut® a acquis la gestion de son propre document dôurbanisme.  

En application de cette compétence, Brocéliande communauté a élaboré un Plan Local 
dôUrbanisme Intercommunal, approuv® le 21 juin 2021 et couvrant la p®riode 2020-2032. 
Celui-ci a d®j¨ fait lôobjet dôune modification simplifi®e pour erreurs mat®rielles, approuv®e le 
07 novembre 2022. 

Une modification de droit commun (N°1) a été prescrite le 06 juillet 2023. Au regard des avis 
r®ceptionn®s dans le cadre de la consultation des personnes publiques associ®es, il sôest av®r® 
notamment que le point consistant ¨ ouvrir une zone 2AU ¨ lôurbanisation sur la commune de 
Bréal-sous-Montfort , impliquait une analyse plus fine du potentiel encore constructible et les 
élus de la commission urbanisme intercommunale ont donc fait le choix de reporter ce point à 
lôoccasion de la prochaine r®vision, pr®vue en 2026 et notamment destinée à mettre le 
document dôurbanisme en comptabilit® avec le SCoT du Pays de Broc®liande, actuellement en 
cours de révision. 

Les autres points ont été réinterrogés et toutes les modifications attendues par les communes 
qui pouvaient sôinscrire dans le cadre dôune modification simplifi®e, ont donc ®t® confirmés et 
intégrés à la présente procédure. 

Un arr êté du président en date du 30 juin 2025 prescrit ainsi la présente procédure 
de modification simplifiée  N°2 , qui sera ensuite proposée au vote du conseil 
communautaire. Cet arrêté est joint au bas du présent dossier détaillé. 
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1.1.2 Lôobjet de la proc®dure de modification  

Le dossier qui suit détaille les modifications attendues du PLUi.  

Il  est complété par un dossier complémentaire portant précisément sur les effets notables 
probables sur lôenvironnement, par le biais dôune auto-évaluation de la collectivité, en 
complément du formulaire de saisine de la MRAE. 

Règles graphiques  : 
 
¶ Ajout dôemplacements r®serv®s ; 

¶ Ajout de protection sur certaines haies oubliées au titre des Espace Boisés Classés ou 
loi Paysage ; 

¶ Rectification du p®rim¯tre dôune zone 1AU (erreur mat®rielle sur lôOAP NÁ2 ç Trevidec è) ; 
¶ Ajout de b©timents prot®g®s au titre du patrimoine b©ti dôint®r°t local ; 
¶ Augmentation des règles graphiques portant sur la hauteur des clôtures sur certaines 

voies à 1,70 mètres ; 
¶ Identification des périmètres de captages par un zonage spécifique ; 

 
Règles littérales  
 
¶ Pr®cision des r¯gles dôimplantation en bordure de voie ; 
¶ Interdiction de pose de bardages et enduits extérieurs sur les murs en pierre sur la 

commune de Plélan-le-Grand (sauf exceptions) ; 
 

Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
 
¶ Suppression une protection paysag¯re ¨ lôOAP NÁ6 ç Rue de la Ch¯ze è ; 
¶ Int®grer lôhabillage des murs sur lôOAP th®matique Cadre de vie ; 
¶ Modifier les principes de voirie de lôOAP nÁ1 ç Lôouest de la mairie è ; 
¶ Mettre ¨ jour lôOAP NÁ 05 ç Piste VTT è, au regard de lôavancement du projet ; 
¶ Modification des voiries de lôOAP nÁ6 ç Les Margats è ; 

 
Secteurs de Taille et de Capacit® dôAccueil Limit®es (STECAL) 
 
¶ Ajout dôun STECAL au lieudit ç La Garenne », sur la commune de Plélan-le-Grand ; 
¶ Ajout dôun STECAL au lieudit ç Pen Ar Lann è, pour cr®ation dôun g´te sur un site d®j¨ 

bâti ; 
 

Ces modifications, conformes aux objectifs du Programme dôAm®nagement et de 
Développement Durable du PLUi, ont été validées par la commission urbanisme 
intercommunale du 10 juin 2025  pour être portées dans la présente modification, en 
application de la charte de lôurbanisme intercommunal de Broc®liande Communaut®.  
Elles émanent pour la plupart de délibérations des conseils municipaux concernés. 
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1.2.  Procédure  

La proc®dure de modification simplifi®e est r®gie par le Code de lôurbanisme.  
Cette modification simplifiée est engagée en application des articles L.153-45 à L.153-48 du 
Code de l'urbanisme, et ne porte pas atteinte aux conditions énoncées à l'article L.153-45, 
notamment :  
 
¶ Elle n'entraîne pas une majoration de plus de 20 % des possibilités de construction 

dans les zones concernées, 
¶ Elle ne diminue pas les possibilités de construction, 
¶ Elle ne réduit pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 
 

Article L153-45  
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des 
droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une 
procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet 
la rectification d'une erreur matérielle.  

Article L153-47  
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations 
sont enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, 
par l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à 
la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. Lorsque la 
modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 
communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en 
présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en 
délibère et adopte le proj et éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 
observations du public par délibération motivée. 

 

Un tableau récapitulatif des modifications et de leurs impacts est joint en annexe du présent 
document. 

Une délibération viendra compléter lôarr°t® de prescription du 30/06/2025, et pr®cisera 
notamment lôavis de la MRAE sur lôobligation ou non de r®aliser une ®valuation 
environnementale, ainsi que les modalités de la concertation avant la participation par voie 
électronique du public prévue théoriquement en décembre.  

Le présent dossier permet de détailler les modifications ¨ apporter au document dôurbanisme 
pour faciliter lôavis de lôautorit® environnementale au cas par cas sur la n®cessit® ou non dôune 
évaluation environnementale de la procédure, puis des personnes publiques associées (dont 
la CDPENAF) et enfin du public.  
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Objet de la modification  
 

2.1.  Evolution des règles graphiques  

2.1.1 Ajout dôemplacements r®serv®s. 

Les articles L.151-41, R.151-48 et suivants, déterminent les conditions de la création 
dôemplacements r®serv®s.  

La modification simplifiée N°2 du PLUi vise à compléter les emplacements déjà identifiés au 
PLUi sur la commune de Bréal-sous-Montfort.  

 

¶ Mise à jour des emplacements réservés au niveau du rond-point de la rue de Montfort   

 

 

Localisation de la commune concernée par la modification 

Mise à jour de 
lôidentifiant de 
lôemplacement r®serv® 

Zonage actuel Zonage futur 
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¶ Ajout dôemplacements r®serv®s ¨ proximit® du cimeti¯re  

 

 

¶ Ajout dôemplacements r®serv®s ¨ proximit® de la zone du Pommeret  

 

  
Zonage actuel 

Zonage actuel Zonage futur 

Zonage futur 
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¶ Ajout dôemplacements r®serv®s pour la restauration du ruisseau de la Praie  

 

 

Mise à jour du tableau des emplacements réservés en cohérence (ajouts en rouge)  : 

Bréal -sous -Montfort  

N°  Désignation de l'opération  Surf. m²/larg. m  Bénéficiaire  

1 Extension du cimetière 10 631 m²  Commune 

2 Création de la déviation de la RD 62 115 471 m²  Conseil départemental 

3 Création d'une nouvelle voie au sud de 

l'agglomération entre la déviation ouest et la 

route de Bruz 

22 848 m² /15 m  Commune 

4 Aménagement d'un giratoire rue de Montfort 

en jonction avec la sortie de la RN 24 et la 

rue des Entrepreneurs 

1 586 m²  Etat 

5 Prise en compte du PDIPR 487 m²  Commune 

6 Prise en compte du PDIPR 378 m²  Commune 

7 Prise en compte du PDIPR 177 m²  Commune 

8 Prise en compte du PDIPR 3 083 m² /6 m  Commune 

9 Création d'une voie parallèle à la RN 24 entre 

Mordelles et la RD 62 

4 973 m² /12 m  Commune 

Zonage actuel Zonage futur 
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10 Création d'une voie de contournement 

autour de la Roche du Bois 

19 491 m² /18 m  Commune 

11 Création d'une liaison douce vers Mordelles 1 269 m² /5 m  Commune 

12 Elargissement de la voie de la Costardais 1 058 m² /3 m  Commune 

13 Création d'un parking rue de la Bizardais 

(parcelle BO277) 

698 m²  Commune 

14 Création d'une voie entre la rue des Bouillons 

et les cellules commerciales du Pommeret 

665 m²  Commune 

Conseil départemental 

15 Création d'un emplacement réservé à 

proximité du cimetière 

145 m²  Commune 

16 Renaturation du cours d'eau de la Praie 416 m²  Commune 
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2.1.2 Ajout de protections sur certaines haies oubliées  

Lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme permet dôidentifier et de localiser au r¯glement, les 
éléments de paysage, les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 
notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques 
et de définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 

La modification simplifiée N°2 du PLUi vise à compléter les haies déjà identifiées au PLUi sur 
la commune de Plélan-le-Grand. 

 

 

  

Localisation de la commune concernée par la modification 

Linéaire ajouté aux 
haies protégées : 
180 ml 

Zonage actuel Zonage futur 
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2.1.3 Rectification du p®rim¯tre dôune zone 1AU (erreur matérielle)  

 

Lors de lô®laboration du PLUi, la commune de Saint-Thurial avait mentionné une erreur dans 

la r®partition des surfaces sur cette zone dôam®nagement dôensemble du secteur de Tr®videc 

et la rectification nôavait pas ®t® r®alis®e. La surface de la zone AU reste inchangée (transfert 

de 1Au à 2AU ï cf tableau récapitulatif en annexe)  

Il sôagit dôun triangle foncier dôune surface de 0.12 ha. 

 

 

Localisation de la commune concernée par la modification 

Zonage actuel Zonage futur 
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2.1.4 Ajout de b©timents prot®g®s au titre du patrimoine b©ti dôint®r°t local 

Lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme permet ®galement dôidentifier le b©ti patrimonial ¨ 
pr®server, permettant le cas ®ch®ant dôappliquer les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation leur conservation ou leur restauration. 

La modification simplifiée N°2 du PLUi vise à compléter le bâti déjà identifié au PLUi sur les 
commune de Maxent, Paimpont et Plélan-le-Grand, sur des b©ti oubli®s lors de lô®laboration 
du PLUi.  

 
¶ Maxent : Ajout dôune protection sur la parcelle ZW 126 (Landrouin) 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des communes concernées par la modification 

Zonage actuel Zonage futur 

Localisation 

Photographie du bâtiment 
concerné 
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¶ Plélan-le-Grand : Ajout dôune protection sur la parcelle XB 4 (La Buslais) 

 

 

  

Localisation 

Zonage actuel Zonage futur 

Photographie du bâtiment concerné 
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¶ Plélan-le-Grand : Ajout dôune protection sur la parcelle XH 16 (Les Champs Blancs) 

 

 

                   

 

 

 

 

Lôidentification au titre du patrimoine porte 
exclusivement sur le bâti en pierre et non sur les 
structures légères dont les toitures apparaissent 
clairement sur la vue aérienne ci-jointe 

Zonage actuel Zonage futur 
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¶ Plélan-le-Grand : Ajout dôune protection sur la parcelle ZV 26 (Les Hils) 

 

 

     

¶ Paimpont : Ajout dôune protection sur la parcelle E 729 (Beaunormandie) 

 

Patrimoine 
vernaculaire 

Zonage actuel Zonage futur 
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¶ Paimpont : Ajout dôune protection sur la parcelle ZB 81 (Les Rues Malo) 

 

 

 

 

 

  

Zonage actuel 

Zonage actuel 

Zonage futur 

Zonage futur 
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2.1.5 Augmentation des règles graphiques portant sur la hauteur des clôtures 

Le règlement de la zone UE, qui correspond aux extensions urbaines en périphérie des centres-

bourgs anciens et accueillant essentiellement de lôhabitat sous diverses formes (petit collectif, 

habitat group®, pavillonnaire), pr®voit ¨ lôarticle 2.2.3, une hauteur maximale des clôtures sur 

voies publiques dô1,50m. Une exception existe pour la commune de Saint-Thurial, sur la RD 

69, avec une hauteur maximale autorisée portée à 1,70m. 

La présente modification vise à élargir cette possibilité sur la commune de Bréal, sur les voies 

d®partementales et sur la rue de Montfort. Pour faciliter lôapplication de cette r¯gle, il est 

propos® dôajouter une symbologie cartographique permettant dôidentifier les voies concernées.  

   

 

 

 

Localisation de la commune concernée par la modification 

Symbologie ajoutée graphiquement 
pour identifier les voiries 
concernées Ď 
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Règle actuelle (page 49 du règlement littéral):  

 

Règle future (page 49 du règlement littéral):  
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2.1.6 Identification des périmètres de captages par un zonage spécifique 

Le plan local dôurbanisme de Broc®liande identifie 10 périmètres de captages, répartis sur 

lôensemble du territoire selon la carte ci-dessous : 

 

 

Le SDAGE 2015-2021 décliné dans le PLUi approuvé le 21 juin 2021 a été mis à jour et le 

SDAGE 2022-2027 est en vigueur depuis le 04 avril 2022. La prochaine révision du PLUi 

(envisagée en 2026 pour mise en compatibilité avec le SCOt du Pays de Brocéliande en cours 

de révision) sera en partie dédiée à la prise en compte de ces évolutions. 

Toutefois, il est propos® dans la pr®sente modification simplifi®e dôajouter, dôores et d®j¨, un 

zonage spécifique aux périmètres de captages, pour une meilleure visibilité par le public et les 

services instructeurs, contribuant ainsi ¨ la pr®servation de la qualit® de lôeau pour la sant® 

des hommes, la vie des milieux aquatiques et les différents usages. 

Dans un premier temps, il apparait que la liste annexée au tome 1 du rapport de présentation 

du PLUi est inexacte et convient dô°tre mise ¨ jour : 
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Mise à jour proposée : 

 

Dans un second temps, il est proposé de mettre à jour le règlement littéral et le zonage 

puisquôactuellement, si le tome 2 du rapport de pr®sentation (page 26) mentionne quô « Il 

nôest donc pas utile de traduire les p®rim¯tres de captages dans les pi¯ces r®glementaires du 

PLUi par des zones particuli¯res, mais il est recommand® dôint®grer ces secteurs en zone 

naturelle pour afficher leur caractère sensible. », dans la déclinaison réglementaire, cette 

mesure nôest pas appliqu®e. 

En effet, les captages ne font pour lôensemble lôobjet que dôune servitude (AS1), mis ¨ part 

pour la Boissière sur la commune de Monterfil, qui relève du zonage Ap et dont le périmètre 

est inexact et qui par ailleurs, nôest pas repris dans le tableau des surfaces du rapport de 

présentation. 

Numéro Commune Dénomination du captage Date de l'arrêté préfectoral
surface en ha *

(sur le territoire 

communautaire)

C1

Bréal-sous-

Montfort
Captage de la Ville Chevron 19/02/1998

42

C2 Monterfil Captage de la Boissière 08/11/2018 126

C3 Paimpont Captage des landes de Lambrun 10/07/1995 255

C4 Paimpont Prise d'eau de l'étang bleu 03/05/2007 125

C5 Paimpont Captage de la Ville Danet 05/09/1985 396

C6 Paimpont Captage du Pas du Houx 19/10/2017 96

C7 Paimpont Captage du Pont de la Lande 17/10/2012 208

C8 Paimpont Captage du Creux Cannée 05/09/1985 188

C9 Paimpont Captage des Ruisseaux 20/04/2011 117

C11

Plélan-le-Grand 

/ Treffendel / 

Saint-Thurial / 

Maxent

Retenue de la Chèze-Canut
02/03/1973 

(en révision)

372

* plusieurs périmètres se chevauchent
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Il est donc proposé dôajouter lôindice ç pc » (le p et c pour protection des captages)  à 

toutes les zones comprises dans le périmètre , et de porter lôindication au r¯glement 

litt®ral de la n®cessit® de se r®f®rer aux arr°t®s pr®fectoraux pour lôapplication des r¯gles 

dôurbanisme. Les principes généraux de répartition des droits à construire en zone naturelle et 

agricoles nô®tant pas par ailleurs modifi®s.  

Les zones indicées « pc » ne sont pas assimilées à des STECAL. 

Exemple dô®volution du règlement littéral  de la zone A (page 127) : 

 

  

Extraits du plan de zonage 3A de la 
commune de Monterfil et de la page 
127 du règlement littéral, ayant 
vocation à évoluer par la 
modification simplifiée N°2. 
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Détail des évolutions du zonage  

¶ C1 ï Captage de la Ville Chevron à Bréal-sous-Montfort 

 

 

 

  

Zonage actuel 

Zonage futur 
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¶ C2 ï Captage de la Boissière à Monterfil 

 

 

 

 

  

Zonage actuel 

Zonage futur 


















































